
 

 

Politique Inclusion – Consortium Erasmus+ Avenir+ 

Objet : Définition des critères d'inclusion et stratégie d'accompagnement des étudiants 

Le programme Erasmus+ 2021-2027 fait de l'inclusion et de la diversite  une priorite  majeure pour favoriser 

l'e galite  des chances des publics ayant moins d'opportunite s. En tant que membre du consortium de re gion 

acade mique Avenir+ et de tenteur de la charte ECHE, votre e tablissement doit de finir et publier sa politique 

d'inclusion sur son site internet, elle doit de tailler l ensemble des crite res applique s par votre e tablissement. La 

cohe rence entre votre strate gie affiche e et vos re alisations effectives sera examine e par l Agence Erasmus+ lors 

de l'e valuation de nos rapports finaux et pour le renouvellement de la charte ECHE pour la pe riode 2028/2034.  

1. Crite res d'e ligibilite  au statut « Participant avec moins d'opportunite s » 

Dans le cadre du consortium de mobilite s Avenir+, les crite res permettant d'activer le comple ment financier 

inclusion pour les e tudiants sont re partis comme suit : 

o E tudiants boursiers sur crite res sociaux aux échelons 6 ou 7. 

o E tudiants boursiers aux échelons 4 et 5 (a  partir de la rentre e scolaire 2026) 

o E tudiants en situation de handicap. 

o E tudiants souffrant d'une Affection de Longue Durée (ALD). 

o Habitants des Zones de France Ruralite s Revitalisation (ZFRR). 

o Habitants des Quartiers Prioritaires de la Ville (QPV). 

o Cas individuels relevant de l'inclusion, atteste s par une assistance sociale ou e quivalent. 

 

Note : Les pièces justificatives (notifications de bourse, attestations de domicile, etc.) doivent être 

conservées par l'établissement pour d'éventuels contrôles. 

2. Dispositifs de soutien financier 

• Complément inclusion forfaitaire :  

Mobilite  longue (≥ 2 mois): 250 € supple mentaires par mois pour les mobilite s longues.  

Mobilite  courte hybride : 100 € additionnels pour une mobilite  de 5 a  14 jours ou 150 € additionnels pour une 

mobilite  de 15 a  30 jours 

• Soutien sur frais réels : Pour les situations de handicap ou d'ALD, si le forfait est insuffisant, une 

demande de prise en charge aux frais re els peut e tre soumise a  l'Agence Erasmus+. 

3. Votre strate gie d'accompagnement (A  comple ter par l'e tablissement) 

Conforme ment a  la charte ECHE, l'e tablissement doit de tailler les mesures concre tes mises en place pour lever 

les freins au de part. 

Tout e tablissement de tenteur de cette charte s'est engage  a  garantir un acce s e gal et e quitable aux 

participants actuels et futurs de tous horizons, en accordant une attention particulie re a  l inclusion des personnes 

moins favorise es. 

Cet engagement doit s'illustrer dans le rapport final du projet Avenir+ que nous devons rendre avant le 31 aou t 

2026. 

Votre strate gie Inclusion publie e sur votre site internet doit inclure : 

• les dispositions applique es aux mobilite s sortantes et entrantes 

• la re fe rence aux crite res applique s pour les participants avec moins d'opportunite s 

• les crite res applique s pour le projet (cf ci-dessus) 

• tout le processus de se lection des participants aux mobilite s (pour les e tudiants ET le personnel, pour 

toutes les mobilite s, me me si aucun participant avec moins d'opportunite s n'est identifie  dans le projet) 



 

 

 

Stratégie d'accompagnement des étudiants du lycée quant à l inclusion  

Lycée Auguste et Louis Lumière 

• Processus de sélection des participants aux mobilités (pour toutes les mobilite s, e tudiants et 

personnel, me me si aucun participant avec moins d’opportunite  n’est identifie  dans le projet) : 

L’opportunite  de partir en Europe, dans un pays non francophone, est pre sente  a  l’ensemble des 

e tudiants en insistant sur les avantages du dispositif. Les enseignants sont attentifs a  ce que 

l’information soit particulie rement bien reçue par les e tudiants pour lesquelles la situation sociale et 

des difficulte s d’inclusion sont repe re es. 

• Préparation au départ : (Ex: ateliers de sensibilisation, aide a  la constitution des dossiers, pre paration 

linguistique spe cifique...) 

Les re fe rents, enseignants, du BTS suivent de pre s toutes les mobilite s de façon personnalise e. Quelques 

heures sont prises pour leur expliquer le fonctionnement du dossier, puis le suivi est fait par mail ou via 

une messagerie instantane e RGPD. Pas de pre paration linguistique obligatoire puisque les e le ves sont 

dans le cursus BTS CI, et doivent atteindre le niveau B2 a  la fin du cursus dans les LV1 et LV2, 

notamment a  travers leur stage : la pre paration a  donc lieu toute l’anne e. Depuis cette anne e, lr drvivr 

intendance aide a  la finalisation des mobilite s sur le plan administratif et financier. 

• Suivi pendant la mobilité : (Ex: tutorat renforce , points de contact re guliers pour s'assurer de 

l'inte gration, gestion des besoins spe cifiques sur place...) 

L’e quipe enseignante maintient un contact re gulier avec les e tudiants via l’application de messagerie 

instantane e. De plus, tous les tuteurs et tutrices sont contacte s et un suivi individualise  de la mobilite  

est mis en place pour chacun des e tudiants. Une visioconfe rence de suivi est organise e au milieu de 

stage avec les e tudiants d’abord, puis un contact direct est e tabli avec les tuteurs et tutrices. La direction 

du lyce e apporte e galement son soutien pour ge rer les diffe rents proble mes auxquels les e tudiants font 

face sur place.  

Les e tudiants ont aussi diffe rentes ta ches a  assurer pendant le stage, qui servent a  la valorisation au 

retour. 

• Valorisation au retour : (Ex: tutorat par les pairs, te moignages, reconnaissance des compe tences 

acquises...) 

Les e tudiants qui reviennent de stage ont pour objectif de te moigner mais aussi d’aider les e tudiants de 

1eres anne es dans leur recherche de stage (notamment a  travers le bureau des e tudiants) 

A partir de cette anne e, les e tudiants doivent filmer et produire une production visuelle de ce qu’ils font 

en stage, qui sera a  disposition des premie res anne es, mais aussi accessible sur le site du lyce e. 

La mobilite  a  l’e tranger est obligatoire afin d’obtenir le BTS: elle est a  l’origine de plusieurs e preuves en 

CCF sur table qui participent a  son obtention. 

Les e le ves doivent aussi le faire figurer sur leur CV. Ils remplissent aussi l’europass nume rique a  la fin de 

leur stage. 

Un projet de leur faire e crire un blog au cours de la mobilite  est a  l’e tude; l’anne e dernie re, les e tudiants 

ont publie  un magazine sur leur retour de stage, accessible en ligne sur le site du lyce e, mais l’avantage 

du blog serait la possibilite  de suivre semaine par semaine ce qu’ils font. 

 

• Lien du site internet sur lequel la stratégie Inclusion de l'établissement peut être consultée : 

 

https://lumiere.ent.auvergnerhonealpes.fr/les-formations/projets-a-l-international/bts-ci-catalogue-

de-l-experience-des-etudiants-a-l-etranger-17606187.htm 


